
VïllE  DE

SAINT  MATHIEU

DE TREVIERS

CONSEIL  MUNICIPAL

Jeudi  16  septembre  2021

Séance  no2021/08

!!G'.gTà-''inîim 4

Date  de convocation  : 10  septembre  2021

Secrétaire  de  séance  : M. Alain  GIBAUD

Membres  en  exercice  : 26

Nombre  de membres  présents  ou représentés  : 26

Membres  présents  :

M. Jérôme LOPEZ, Maire.
Mme Patricia OOSTERASTE (arrivée à 19h12), M  Jean-Marc SOUŒE, Mme Ctuistine OUDOM, M. Patrick (DMBERNO[JX,
Mme Palma PERRONE VASSALO, M. Luc MOREAU, Mme Gwendoline ATüA  DESJO'[_nS, M. Stéphane GOULLIER,
Adjoints  auMaire.

M  Alain  GIBAUD,  Mme  Marguerite  BERARD,  Mme  Vanessa  D'[_JRIEUX,  M. Rémi  GERBAUD,  M  Nicolas  GASTAL,  Mme

Isabelle  POULAIN  (arrivée  ;l 19h14), M.  Christian  GTIŒ),  M.  Lionel  TROŒ.LLIER,  Mme  Magalie  BARTHEZ  (arrivée  à

19m2), Mme  Bernadette  MURA'IET,  ûinseillers  Municipaux.

Membres  représentés  :

M  Antoine  FLORIS  donne  pouvoir  ù Mme  tine  OÏ_ÏDOM  ;

M.  Thibaut  LE  NEUDERdonne  pouvoir  Â M.  Stéphane  GO{JLIIER  ;

Mme (4m1dine I_EFEBVRE donne pouvoir ù M. Jean-Marc SOUCHE ;
Mme  KellyBEST  donne  pouvoirÂ  Mme  Patricia  Œ)STERASTE  ;

Mme  Nicole  MAZOTdonne  pouvoir  ':a M,'jérôme  LOPEZ  ; ,ï

M  ThibaudMARTiNEZ  donne  pouvoir  Â M.  Nicolas  GASTAL  ;

Mme  Maguelonne  LANAUALBOUY  donne  pouvoirù  Mme  Isabelle  POULAIN.

Etaient  également  présents  :

M.  Pierre-Emmanuel  ODE,  Directeur  Général  des Services  ;

M.  Pascal  DOMENECH,  responsable  p81e administration  générale  ;

M.  TbierryRUIZ,  responsable  pôle  urbanisme  et travaux  ;

M  Arthur  GOUBET,  responsable  pôle  services  tecbniques,  patrimoine  et transition  écologique.
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léÂl/èA  êè  Dë@ignalion  d%lll  $ë«r&lu;rv  Jv  $é«fœ«e

Il  a été procédé,  conformément  à l'article  L.2121-15  du  c.c.c.'r.,  à l'élection  d'un  secrétaire  pris  dans  le sein  du  conseil

municipal  : M.  Alain  GIBAUD  a été désigné  pour  remplir  ces fonctions  qu'il  a acceptées.

ffi voït  =

Votants  :24

Pour::u

Contre  : @

Abstentions  : @

V4ff1  A  &lllMl#lWn?

J.ê41/é»41  Dë«hi*m  du  Maive  pyis*  en  vevtu  de  l'artide  L2122-42  du

€ *de  @ënéval  de*  € *lle«*ivitëî  T(ia;lva;uliè

jVpaiuæs  @æ«auiæs

I Rappotteur:  a  /g ffg/re
I Rapport  inlœmatif

I  Signature  d'un  marché  'a bons  de commandes  pourtravaux  de voirie  avec :

#  'r.p.  SONERM

640,  me  des  Avants

34270  Saint  Mathieu  de  Tîéviets

Première  période Toute  période

Montant

Minimum  HT

Montant

Maximum  HT

Mûntant

Minimum  HT

Montant

Maximinn  HT

O€ HI' 1.200.000,00 € HT 0 € HT 1.200.000,00  € HT

La durée  de validité  est de 1 an reconductible  3 fois,  pour  une durée  de 1 aa

quincaillerie  :
Signature  d'un  marché  à bons  de commande  poiu'  foumiture  de petits  matériels  de bricolage  et

-  SAS  Quincailleüe  Angles

Boulevatd  des  Balquiètes

12033  RODEZ  CEDEX  9

Priamièria  nérinrli Tnntp  nérinrTp

Montant

Minimum  HT

Montant

Maximum  HT

Montant

Minimum  HT

Montant

Maximiun  HT

O€ HI' 25.000,00 € HT 0 € HT 25.0ü0,00 € HT

Li  durée  de validité  est de 1 an reconductible  2 fois,  pour  une durée  de 1 an.

OJ*jL  (D!«:LARAff@N  D'»NTINfi@N  O'AlglNIR)

l  p@pp@d@gyz,&l  !,-I-  ;= /- r'lMhvhNuuÂ
» Rapport  inhrmatil
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I  Préemption  de l'ensemble  de biens  situés 7 rue de la Grenoiae, cadastrés  section  AP no92 poiu'  983m'  et section  AP  no90

pour 2060m", propriété de M. Pierre Francis Joseph SERRE au pù  adjugé lors de l'audience en surenchère du 21juin  2021
Â la société  ARMB  (65 rue de la Garriguette  - 34130  Mauguio)  Â 441.000  € , assoms des frais  taxés s'élevant  ù 6.373,87  €

pour  la première  audience  et 2.829,53  € pour  l'au&nce  de surenchère,  soit  450.203,40  € .

DIA  no21M0052  -  termaison  -  62 rue des Avants  - cadastré  AK  4

DIA  no21M0053  - ter  batiment  industriel  - 585 avenue de la République  de Montferd  - cadastré  AK158  AR52

AR61

DIA  no21M0054  -  terrnaison  -  7 Rue ûmille  St Saens -  cadastré  AN102

DIAno21MOO55-termaison-27rueHectorBer1ioz-  cadastréAN67

DIA  no21M0056  - ter  - Cros de Boudou  -  cadastré  AB19

DIA  no21M0057  -  ter  maison  -  Avenue  de Montepellier  -  cadastré  AI206

DIAno21MOO58-termaison-220ruedesAvants-  cadastréAK13

DIAno21M0059  -  termaison-  3 Phndes  Grisettes  -  cadastré  AL54

DIA  no21M0060  -  appanement/parking  - 140  rue des Avants  -  cadastré  AK229

DIAno21M0061  -  termaison  -  8 rue des Demoiselles  Gelly-  cadastré  AC305  AC306

DIA  no21M0062  -  ter  maison  -  200 rue des Avants  -  cadastré  AK16

DIA  no21M0063  - ter  maison  -  31 impasse  des Cinsaults  -  cadastré  BH227

DIA  no21M0064  -  ten'ain/maison  -  617 chemin  duMas  Pppe  - cadastré  AC118

DIAno21M0065-termaison-2impassedesGnsaults-  cadastréBH83BH84

DIAno21M0067  -  ten'ain/maison  -  41 rue des Placettes  -  cadastré  AA45

DIAno21M0068  -  ter-  Le Parc de la Chêneraie  lot.l  -  cadastré  AP225

DIAno21MOO69-ten'ain-LeParcdelaCJêneraielot.17-  cadastréAP241AP246

DIAno21M0070-  ter-LeParcdelaChêneraielot.18-cadastréAP242AP247

DIAno21M0071  -  ter  maison  -  20 avenue  des Roma  -  cadastré  AL94

DIA no21M0072 - ter  maison - 10 bis rue JosephLopez - cadastré AI360
DIA  rf21M0073  -  teümaison  -  Domaine  de Cécélès -  cadastré  AS92.

Le droit  de préemption  n'a pas été exercé.

PINAN € I$,  9ffl»îa!JRaQ  HuMIAINl$,

PI$TIVITI$,  Affj'klRP$  @r:NluAl  ffl»

$@lIOARITI,

2@:IU@48  PgNjkNe!$  - lëffœÂ*aàÂon  dç  Â'iaivui'iuUvai  Jd  Â@ I«Dffl  f@fl €€èfe

*uv k*  @iù@n;ClC*  La*ie*

# Rapporteur:  Mm«s nntrirfn  rtNTffiMTfl
û Rappott  soumh  au  uàe  du  ComeilMunicipa&

Il  est expliqué  que  les dispositions  de l'article  1383 du code général  des irnpôts  permettent  au  conseil

municipal  de limiter  l'exonération  de deux  ans de taxe foncière  sur les propriétés  bâties en faveur  des

constructions  nouvelles,  additions  de construction,  reconstructions,  et conversions  de bâtirnents

ruraux  en  logements,  en ce qui  conceme  les immeubles  à usage  d'habitation.

La réforme  de la taxe d'habitation  (article 16 de la loi de finances  pour  2020) a apporté  à nouveau

des modifications  à ce  dispositif  d'exonération  temporaire.

C'est  pourquoi,  il est nécessaire  de fixer  le pourcentage  de base imposable  de limitation

d'exonération,

Vu  l'article  1383 du code général  des impôts  ;

Il  est  précisé  qu'à  ce  jouraucune  exonération  n'est  appliquée  sur  la  cornmune.
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Il  est demandé  au  ConseilMunicipal  :

û  de  limi*ev  I 'exonération  de deux ans de la taxe foncière  sur les propriétés  bâties en faveur

des constructions  nouvelles,  additions  de construction,  reconstruction,  et conversions  de

bâtiments  ruraux  en logements,  en ce qui concerne  les immeubles  à usage d'habitation  à 4û%
de la base imposable  ;

aa> de  «hargev  M. Ie Maire  de notifier  cette  décision  aux services  préfectoraux.

La commission  municipale  relative  aux finances,  ressources humaines,  solidarité,  festivités  et affaires
générales,  qui  s'est réunie  le jeudi2  septembre  2021 a présenté  ces éléments.

N VOTE  :

Votants  :  M

r:»our:2ffi

Contre  : @

Abstent/ons  : @

V@TÆ  A  ZlffjVAJV/ffffl

:1@21/@49  PINAN € I$  - Admi**i*n*  en  tum  valeuy

I  Rapporteurz  ffmg  J%tr/em  C05THRMT1

l  Rapport  xoumis  au  vots  du  CameilMunicipal.

Des titres de recettes sont émis à rencontre d'usagers pour  des sommes dues sur le budget  de la

collectivité.

Les créances sont déclarées irrécouvrables  lorsque  les procédures  engagées par le comptable  public

n'ont  pas  pu  aboutir  au  paiement  des créances.

Il convient  d'admettre  en non-valeur  les recettes énurnérées ci-dessous  pour  un  montant  total  de

8 085,71 € correspondant  à la liste des produits  irrécouvrables  dressée parle  comptable  public  :

EX. MONTANTS OBJET

2007 118,82 Frais  fourrière  véhicule

2013 285,81 Impayé  péicolaire

2014 351,50 Impayé  périscolaire

2015 126,06 Impayé  pérvco'Làe

2015 5 758,50 PFAC

2015 239,46 Impayé  péfficolaire

2016 149,21 Frais  fourrière  véhicule
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2016 19,63 Impayé  péicolaire

2016 3,96 Impayé  périscolaire

2016 148,96 Frais  fourrière  véicule

2017 45,00
Rejet  chèque  régie

marché

2017 45,00
Rejet  chèque  régie

rnarché

2018 0,36 Impayé  périscolaire

2018 31,51 Impayé  périscolaire

2018 122,05 Impayé  périscolaire

2018 120,00 Impayé  périscolaire

2018 0,30 Impayé  périscolaire

2018 114,24 Impayé  périscolaire

2019 5,37 Impayé  périscolaire

2019 32,91 Impayé  périscolaire

2019 96,39 Impayé  périscolaire

2019 4,80 Impayé  périscolaire

2020 0,32 Impayé  périscolaire

2020 0,O1 Impayé  périscolaire

2020 0,O1 Impayé  péicolaire

2020 19,20 Impayé  périscolaire

2020 42,84 Impayé  péicolaire

2020 92,82 Impayé  périscolaire

2020 53,55 Impayé  périscolaire

2020 57,12 Impayé  périscolaire

TOTAL 8 085,71

Les crédits  nécessaires sont  prévus  au  budget  2021 au  compte  6541.
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Vu rinstruction  budgétaire  et comptable  M14, notamrnent  la procédure  relative allX  créances
irrécouvrables  ;

Considérant  les états des produits  irrécouvrables  dressés par  le comptable  public  ;

Considérant  sa demande d'admission  en non-valeur  des créances n'ayant  pu faire l'objet  de
recouvrement  après mise en œuvre  de toutes  les voies  d'exécution  ;

Considérant  que les dispositions  prises lors de l'adrnission  en non-valeur  par l'Assemblée

Délibérante  ont uniquement  pour objet de faire  disparaître  de la comptabilité  la créance
irrécouvrable  ;

Il  est dernandé  au ConseilMunicipal  :

"') «l%prouwr  l'oJmission  en non-valeur  des recettes  énumérées  ci-dessus pour un montant

total de 8085,71  € correspondant  à la liste des produits  irrécouvrables  dressée par  le
comptable  public  ;

«  d'«ul*visr  M. Ie Maire  Ou SOn représentant  à signer  tous les documents  nécessaires  à la

mise en œuvre  de cette  provision.

La commission  municipale relative aux finances, ressources humaines, solidarité, festivités  et a!tfûes
générales, qui s'est réunie le jeudi2  septernbre 2021 a présenté ces éléments.

ffi VOTE  !

Votants  : J

r»our:2ffi

Contre  : @

Abstentions  :  @

V@rlA  LluNâNIMIT?

2@21/@1@ PINAN«:I$  - ?v*vi*i*m  pouv  «véan«s  d*uteu*e*

I  RapporteurzMhw  9u1i;»iu  COîTln.'l  ffia

è Rapportsoumiî  au  uàe  du  ComeilMunicipal.

Dans un souci  de sincérité  budgétaire,  de transparence  et de fiabilité  des résultats de fonctionnement

des collectivités,  la constitiîtion  CIF provisinns  poïir  1t's crA:»nres rlrniteïises consîime  nne  rV"pense

obligatoire  au vu de la réglementation,  visant la p*e  en charge  au budget  des créances

irrécouvrables  correspondants  aux titres érnis par la Collectivité  mais dont  le recouvrement  n'a  pu

etre mene a son terme  par  le comptable  en chaçe  du recouvrement,  et qui se traduira  au final,  par

une  demande  d'admission  en  non-valeur.

Aussi, en accord  avec le comptable,  il est proposé  au Conseil  Municipal  de constituer  une  telle

provision  au regard des montants  proposés  par le passé en admissions  en non-valeur  et à ce jour
susceptible  de rêtre par  le comptable,  pour  un montant  de 6 200 €.

Les crédits  nécessaires sont  prévus au  budget  2021.

Camp+e-rendu succinct Conseil Municipal du 16 septembre 2021



Vu les articles L1612-16,  L2321-1,  L 2321-2 et R 2321-2 du Code Général  des Collectivités

Territoriales  ;

Considérant  le *que  associé aux  créances douteuses susceptibles  d'être irrécouvrables,  sur

proposition  du comptable  public  ;

Il  est demandé  au ConseilMunicipal  :

aa> d'a««epter  la création  d'une  provision  pour  créances  douteuses  et  de déterminer  au cas par

cas les créances  devant  faire  l'objet  de cette  provision,  en concertation  avec  le comptable

public  ;

«  de lixev  le montant  de la provision  pour  créances  douteuses  imputée  au compte  6817

(dotations  aux  provisions  pour  dépréciation  des  actifs  circulants)  à 6 200  € ;

#  d'autorisr  M. Ie Maire  ou son représentant  à signer  tous les documents  nécessaires  à la

mise en œuvre  de cette  provision.

La commission  municipale  relative  aux finances,  ressources  humaines,  solidarité,  festivités  et affaires

générales, qui  s'est  réunie  le jeudi2  septembre  2021 a présenté  ces éléments.

N VOTE  !

Votants  : 2ffi

/:»our:2ffi

Contre  : @

Abstentions  : @

V@TIA  L'uNâNIMffi

2@21/@J1 »ffl$$OOQel$  HuWAINl$  - Fbtati*n  du  rigime  de  m«j*rali*n

du reps  ioæupàiièùl(ué  Jan@ le ««dve  de l'lmlvmnil&  Hwaive  p*uy

Tvav«ux  JapplZmualu;a«è  (IHT$)  a«  @ein de  la  «ollv«l;v;l&

» Rapporteur  i Mme  Patricia  CO$TËRAffI

» Rapport  soumis  au  vote  du  Conseil  Municipal.

Vu  le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses articles L2121-15  et L5211-10  ;

Vu  la loi no 83-634 du 13 juillet  1983 modifiée  pOrtant  droits  et obligations  des fonctionnaires  et

notamment  son  article  20 ;

Vu  la loi  no84-53 du 26 janvier  1984 modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction

publique  territoriale  et notamment  son anicle  88 ;

Vu  le décret  no91-298 du 20 mars 1991 modifié  ponant  dispositions  statutaires  applicables  aux

fonctionnaires  territoriaux  nornmés  dans des emplois  permanents  à temps  non  complet  ;
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Vu  le décret  no2004-777  du  29 juillet  2004  moaié  relatifa à la mise en œuvre  du temps  partiel  dans

la fonction  publique  territoriale  ;

Vu  le décret  no88-145 du 15 février  1988  modifié  pris pour  l'application  de l'article  136 de la loi  du

26 janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique  territoriale

et relatif  aux agents non  titulaires  de la fonction  publique  territoriale  ;

Vu le décret no91-875 du 06 septembre  1991 modifié  pi  pour  l'application  du prernier  alinéa  de

l'article  88 de la loi  du  26 janvier  1984  précitée  ;

Vu le décret no2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour  travaux

supplémentaires  ;

Vu la délibération en date du 17 juin 2021 relative à l'indemnité Horaire  pour  Travaux

supplémentaire  ;

Vu  l'avis  du  Comité  Technique  en date du  23 août  2021 ;

Il  est  rappelé  à 15assemb1ée  :

Considérant  que conformément  au décret  no2002-60 précité,  la compensation  des heures

supplémentaires  peut  être réalisée,  en toute  ou  partie,  sous la forme  de repos  compensateur  et qu!

défaut  de compensation  sous la forme  de repos compensateur,  les heures  accomplies  sont
indemnisées  ;

Considérant  que conformément  à rarticle 2 du décret no91-875 susvisé, U appartient  à
l'assemblée délibérante de fixer, dans les limites prévues par  les textes  susmentionnés, la nature,  les

conditions d'attribution  et le taux moyen des indemnités applicables au personnel de la collectivité ;

Considérant  qu'il est donné possib&é à l'assemblée délibérante de rnajorer  le repos

compensateur  ;

Il  est  demandé  au conseil  municipal  :

«  de pvév*b  que les agents  titulaires  et non titulaires  de droit  public  relevant  des cadres

d'emplois  et occupant  les emplois  de catégorie  C et B, peuvent  être  amenés  à effectuer  des

heures  supplémentaires,  en raison  des nécessités  de service  et à la demande  des chefs de

service.  Les agents  exerçant  leurs  fonctions  à temps  partiel  (à l'exclusion  des temps  partiels

thérapeutiques  et des postes  aménagés)  pourront  effectuer  des heures  supplémentaires  mais

de manière  très  ponctuelle.

z de  iompvmev  les heures  supplémentaires  et  complémentaires  réalisées  soit  par

l'attribution  d'un repos compensateur  soit par le versement  de l'indemnité  horaires  pour

travaux  supplémentaires.  Le choix  entre  le repos  compensateur  ou l'indemnisation  est laissée

à la libre  appréciation  de l'autorité  terrïtoriale.  Une heure  supplémentaire  réalisée  donne  lieu

à une  heure  de repos  compensateur.

û  de ma%rev  le temps  de récupération  par le repos compensateur  dans  les mêmes

proportions  que celles fixées pour la rémunération  lorsque  l'heure  supplémentaire  est

effectuée  de nuit,  un dimanche  ou un jour  férié  conformément  à la délibération  en date  du 17

juin  2021 à savoir  :
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- 20û%  les  heures  réalisées  de  nuit

- 166%  les  heures  réalisées  un  dirnanche  ou  jourférM

La comrnission  municipale  relative  aux finances,  ressources  humaines,  so&larité,  festivités,  et affaires
générales,  qui  s'est réunie  le 2 septernbre  2021 a présenté  ces éléments.

ffl VôTË  :

Votants  : 2ê

r)our::u

Contre  : @

Abstentions  : @

V@fi  A l'llNâNIMlr?

2@:11/@ffii2 Rl$$@uR € l$  HUWAINI$  - «:*ntrat*  d'A**uaan«e  de*  Ri*que*

$i«iuiairë4

I  RappœteurzMnw  9atricia  C05TERA1T1

I  Rapport  îoumiz  au  uote  du  ComeilMunicipaÎ

Il  est  exposé  :

-  l'opportunité  pour  la Co.tmnune  de saint  Mathieu  de Tréiem  de  pouvoir  souscrire  un ou

plusieum  contrats  d'assurance  statutaire  garantissant  une  partje  des  frais  laissés  à sa  charge,

en vertu  de l'application  des textes  ré8ssant1e  statut  de ses agents  ;
-  l'opportunité  de confier  au  Centre  de Gestion  de la Foncüon  Publique  Territoriale  de

l'Hérault  (CDG  34)  le  soin  d'organiser  une  procédure  de  mise  en  concurrence  ;

-  que  le CDG  34  peut  souscrire  un tel  contrat  pour  son  compte,  si  les conditions  obtenues

donnent  satisfaction  à la Conectivité  /  lÉtablissement.

Vu  la loi  no 84-53 du 26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la Fonction  Publique

Territoriale,  notarnrnent  l'article  26 ;

Vu  le décret  no 86-552  du 14 mars 1986  pffi  pourl'application  de l'article  26 de la loi  no 84-53 du 26

janvier  1984 et relatif  aux contrats  d'assurances  souscrits  par les centres de gestion  pour  le compte

des collectivités  locales et  établissements  territoriaux.

Propose:

La Commune  de Saint Mathieu  de Tréviers  charge le Centre  de Gestion  de la Fonction  Publique

Territoriale  de l'Hérault  (Œ)G  34) de lancerune  procédure  de marché  public,  en vue,  le cas échéant,

de souscie  pour  son compte  des conventions  d'assurances auprès d'une entrepie  d'assurance

agréée, cette démarche  peut  être entreprise  parplusieurs  collectivités  locales intéressées.

Ces conventions  devront  couvitout  ou  partie  des risques  suivants  :

agents afflliés  à la C.N.R.A.C.L.  : Décès, Accident  du travail  /  maladie  professionnene,
Maladie  ordinaire,  Longue  maladie  /  maladie  de longue  durée, Matemité  /  Patemité  /
Adoptjon,  Disponibilité  d'office,  Invalidité

agents  non  affiliés  à la C.N.R.A.C.L.  : Accident  du travail  /  maladie  professionnelle,  Maladie
grave,  Maternité  /  Paternité  /  Adoption,  Maladie  ordinaire

Ces conventions  devront  également  avoir  les caractéristiques  suivantes  :
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Durée  du  contrat  :4  ans,  à effet  au'l"  janvier2022,

Régime  du  contrat  : capitalisation.

La décision  éventuelle d'adhéreraux  conventions  proposées fera l'objet  d'une délibération  ultérieure.

La commission  municipale  relative aux finances, ressources hurnaines, solidarité,  festivités,  et affaires
générales, qui s'est réunie le 2 septembre 2021 a présenté ces éléments.

N VOTE  :

Votants  : :u

r)our:»

Contre  : @

Abstentions  : @

V@TI  A  LluNANIMITl

2@:11/@aI  APFjklRl$  aPN@@Àl?*

€ @@ITI$

# J?apporteuri  Mme  9atricia  COJTHRMTE
# Rapport  îoumis  au  uotg  du  ComeilMunicipa&

AdM*im  au  *ymlka*  mixàe

Vu le code général des collectivités  territoriales,  notamment  ses articles L. 5721-1 et suivants  du
Code général des conectivités  territoriales  ;

Le Syndicat  mixte pour  le traitement  de l'information  et les nouvelles technologies  COGITJS  est un

syndicat mixte ouvert, dont robjet  statutaire  est d'assurer pour  le compte  de ses mernbres le
traitement  de l'information  sous formes de données, de sons ou d'images ainsi  que les études
correspondantes.

COGITIS  peut  statutairement  exercer  10 rnissions  :

1.  La  veille  technologique  et  réglementaire  liées  aux  évolutions  dans  le  domaine  des  technologies  de

l'jüformation  et  de  la  couununication.

2.  Les  études  amont,  préalables  à la  réalisation  de  projets  informatiques  et  de  télécommunications.

3.  Le  consefl  aux  mahres  d'ouvrages  coflectivités  dans  le  choix  de  solutions  faisant  appel  aux

technologies  de  l'information  et  de  la  communication,  et  la  maîtrise  d'œuvre  d'opéraüons  techniques.

4. L"jrystallation  de  ces  solutions  et  leur  intégration  à l'architecmre  informatique  existante  ainsi  que  la

formation  correspondante  des  agents.

5. Le  développement  et/ou  la  maintenance  de  solutions  logjcie]les,  en  l'absence  de  produits  du  marché

adaptés  aux  besoins  et  contraintes  des  adhérents.

6. La  gestion  opérationnefle  des infrastructures  techniques  (administration  des  réseaux  et  des  bases  de

données,  gestion  des  sécurités,  gestion  technique  du  parc  matériel).

7. L'assistanceet/oul'exp1oitationdesso1utionsmisesenœuvre.

8.  La  formation  à l'utilisation  de  logiciels.

9. La  gestion  technique  de  la  téléphonie  et  de  la  visiophonie.

10. La  délivrance  de  serices  d'administration  électronique,  au  travers  une  plate-forrne  mutualisée  ouverte

et  évolutive  et l'accompagnement  des  conectivités  publiques  dans  l'utilisation  des  serices

numériqueS  retenuS.

L'adhésion  à la première rnission  est obligatoire,  les adhérents pouvant  ensuite  librement  choisir  de

transférerune  de leurs  autres  rnissions  à COGI'nS.
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Considérant  l'enjeu  aujourd'hui  crucial  des nouvelles  tecffiologies  et les besoins de mutualisation

pour  améliorer  la qualité  du service public  aux usagers, la Commune  de Saint Mathieu  de Treviers

souhaite  dans un premier  temps la réalisation  d'un  diagnostic  et ainsi  adhérer  à COGITIS  pour  la
mission  optionnelle  no 2.

Ces rnissions permettront  de renforcer  les capacités d'actions  de Saint Mathieu  de Treviers  en

proposant  un service public  plus adapté et plus réactif  aux  habitants.

D'une  part,  la délibération  de transfert  de rnissions  doit  préciserla  durée du transfert.

En  l'espèce, il apparait  opporturi  d'adhérer  pour  une durée de 1 an ce qui  permettra  de faire un  état
des lieux  des besoins en  informatique.

D'autre  part,  une convention  d'intervention  doit  régler  les conditions  de participations  financières  de

l'ADHERENI'  au titre  des rnissions  transférées  mises en  œuvre  par  COGITIS.

La convention  d'intervention  prévoit  les modalités  de détermination  des chaçes  communes,

lesquelles  sont  réparties  au prorata  du montant  des dépenses réellement  mises en œuvre  au  titre  des
missions  transférées.

Les missions  tsférées  seront  mises en œuvre  au travers d'un  programme  de travail  actualisé au

début  de chaque année lequel  sera valorisé  sur la base des tais  préalablement  arrêtés par  le comité
syndical  de COGITIS.

La convention  aura une durée de vie identique  à celle fixée par la présente  délibération  relative  au

transfert  des missions

Enfin,  la convention  prévoit  les modalités  de paiement.

Il  est  proposé  au  Conseil  Municipal  de:

«  adhérev  au syndicat  mixte ouvert  pour le traitement  de l'information  et les nouvelles

technologies  -  COGITIS pour  une durée  de I an.

aa» dë«ider  du principe  de transfert  des 2 missions  ci-dessous  au syndicat  mixte  ouvert  pour le

traitement  de l'information  et les nouvelles  technologies  -  COGITIS

1. La veille  technologique  et îéglementaitae  liées  aux  évolutions  dans  le  domaine  des

technologies  de  l'infoîmation  et  de  la  communication.

2.  Les  études  amont,  ptéalables  à la  réalisation  de  pîojets  infoatiques  et  de

télécommunications.

aaa» pv*p*$er  que le délégué  qui représentera  la Commune  de Saint Mathieu  de Treviers  au sein

-de-G(-GITl6-sera-désigné-oar-une-déIibération-distincte.

»  an«kvi$er  M. Ie Maire  à signer la convention  d'intervention  d'une  durée  identique  à celle de

l'adhésion,  soit  I an(s), dont  le projet  est joint  en annexe  de la présente  délibération.

«  au**vi@ev  M. Ie Maire à signer  tous les documents  relatifs  à cette  affaire.

La commission  municipale  relative  aux finances,  ressources  humaines,  solidarité,  festivités,  et affaires

générales,  qui  s'est réunie  le 2 septembre  2021 a présenté  ces éléments.
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i  VOTE  :

Votants  :  M

r)our:2 €»

Contre  : @

Abstentions  : @

V@TI  A  L'uNANIMllk

a»aa»*/aq4  ffllNnNeE$  - OMI W14 Ho2

# Rapporteur  :  Mme  9atticia  COfîHRAffH
# Rapport  soumis  au  uote  du  ComeiïMunicipaî.

VU  le code général  des collectivités  territoriales  ;

Il est nécessaire de réajuster  un certain  nornbre  d'articles  pour  tenir  compte  de réaffectation  de

recettes  et  de dépenses.

Les docurnents  sont  annexés à la note de synthèse.

Il  est  demandé  au  ConseilMunicipal  :

aai J'u@ipï'ù«i<t  lu inodification  no2 du budget  principal  M14  telle  que résumée  ci-dessous  :

DEPENSES  D'INVESTISSEMENT

CHAP CPTE LIBELLE BP DM  no2 BP  + DM

21 2132 Imtnobilisations  corporelles 1424  011,95 -441  000,OO 983 011,95

27 275 DépÔts  et cautionnements  versés O,OO 441 000,OO 441 000,OO

TOTAL  DEPENSES  D'INVESTISSEMENT 1424  011,95 O,OO 1424  011,95

N VOTE  :

Votants  :  J6

/:»our:2 €»

Contre  : @

Abstentions  : @

V@'ffl  A  LluNANIMITh

fflMIAIIV,  AWINAa&ëWRNT  OllJUILP,  TRANHTI@N

I«:@l@@l@ul,  ffl € ffITI,  ?ATRIW@INI

:l@:ll/@l!l  AWINAôiPNfi?'NT  f'»ll»ARlP  - Demande  de  *ubventi*n  p*uv  le

DffiBno@lk  J*  l'é*«*  de l'appareil  «*mmvr«ial  dv  lël «ommun*  d*  $aint
Malhieu  de 'hëviev*  dam  le ««dve  de la œnwniion  ?**i*s  Vills  de

Oeamin

I nupyudl'«u  . M ?#P/fb  r(lRfBFR'14-'U.Y
I Rapport  soumix  au  uote  du  ComeilMunicipal.
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Le programme  Petites villes de dernain  vise à donner  aux  élus des comrnunes  de moins  de 20 000

habitants,  et leur  intercommunalité,  qui  exercent  des fonctions  de centralités  et présentent  des signes

de fragilité,  les moyens  de concrétiser  leurs projets  de territoire  pour  conforter  leur  statut  de villes
dynarniques,  où U fait  bon  vivre  et respectueuses  de l'environnement.

La commune  de Saint Mathieu  de Tréviers  a signé en 2021 la convention  d'adhésion  au  programme

Petite  Ville  de Demain  (PVD).  Li  commune  a un rôle pordial  dans le cadre du projet  de territoire

intercommunal,  basé surle  maillage  territorial  des services  à l'usager.

La Convention  engage les Collectivités  bénéficiaires  à élaborer  et/ou  à mettre  en œuvre  un  projet  de
territoire  explicitant  une  stratégie  de revitalisation.

Pour  Saint Mathieu  de Tréviers  cette revitalisation  passe en partie par le renforcement  et le

déploiement  d'une offre  commerciale  qui permet  de garder  et d'attirer  les consommateurs  vers  le
centre  de la ville  tout  en  étant  en cohérence  avec  les territoires  limitrophes.

Pour  construire  cette stratégie un diagnostic  de l'état de rappareil comrnercial  de la commune

s'impose.

Pour  la réalisation  de cette prestation,  un budget  de 6.600 € HT  est prévu.

Il  est demandé  au conseil  municipal  :

as d'adqpter  le projet  de réalisation  d'une étude de diagnostic  de l'état  de l'appareil

commercial  de la commune  ;

-> de Hlli«itev  une subvention  d'un montant  le plus élevé possible auprès de la caisse des

dépôts, de l'état,  du département  de l'Hérault  et tout  autre oçganisme  susceptible
d'apporter  une aide financière  à ce projet  ;

z d'aidk*ri*ev  M. Ie Maire  à signer  tous documents  nécessaires  à l'exécution  de cette  décision

La commission  municipale  relative aux travaux,  aménagement  durable,  transition  écologique,
sécurité,  patoine  qui  s'est réunie  le 6 septernbre  2021 a présenté  ces éléments.

!i
Votants  : :N!â

r»our:

Contre  : @

Abstentions  : @

«NfffflA_L'lINÂNIMlTffl

IOu € ATl@N,  lluNlu!,  € ulTuRl,  $?@RT

lu  »l/ô"Œf. E:Ou€ Jkfi@N  ffl € réali*n  d'un  œn**il  mum«ip«l  de*  enl«nàs

» RappœteurtM.  LucffOJ?i4/

» Rapport  soumis  au  e du  Conîeil  Municipal.

Vu  le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamrnent  les anicles  L. 2121-29  et L. 2143-2
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sur  la participation  des habitants  à la vie  locale.

Afin  d'eruicffi  l'offre  éducative  définie  dans le Projet  Educatif  Territorial  de la commune,  il est

proposé la mise en place d'un  Conseil  Municipal  des Enfants  (CME)  à compter  de l'année scolaire
2021-2022.

Il  s'agit  d'une  instance  municipale  visant  à favoier  la participation  citoyenne  dès le plus jeune âge et
l'apprentissage  de la démocratie.

D'un  point  de vue juridique,  aucune loi  ne réglemente  la création  d'un  aSAE. Sa création  relève de

plein  droit  de l'autorité  municipale  qui en détermine  librement  les règles de constitution  et de

fonctionnement,  dans le respect  des valeurs  de la République  et des pfficipes  fondamentaux  de non-

discation  et  de laaïcité.

L'anicle  L2143-2  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  prévoit  par  ailleurs  que le «  Conseil

Municipal  peut créer des cornités  consultatifs  sur toute  thématique  d'intérêt  communal,  et
comprenant  des personnes  qui  peuvent  ne pas appartenir  au Conseil  Municipal  ».

Objectif  du  CME

L'objectif  éducatif  est de permettre  aux enfants de se farniliariser  avec les processus  démocratiques

(les élections,  le vote, le débat) et de s'impliquer  pour  leur commune  à travers des thématiques
variées : vie municipale,  solidarité,  environnement,  loisirs,  santé et sécurité.

Les enfants seront  donc invités à réflécffi,  échanger,  proposer,  puis mener  à bien des projets  et

actions  dans rintérêt de tous,  devenant  ainsi  les acteurs à part  entière  de la vie de la cornmune.

Le CME pourra  être amené à travailler  avec différents  services municipaux  selon les sujets à
développer.

Les jeiu"ies conseillers  seront  accompagnés  dans rexercice de leurs fonctions  par des agents  du

service Enfance Jeunesse, ainsi que parM. le Maire et les membres du conseil municipal.

Les  modalités  de  mise  en  place

Le Conseil  Municipal  des Enfants  se composera  de 16 membres  résidant à Saint Matieu  de
Tréviers  :

- 4 binômes  mixtes  de  CMI  élus  pour  deux  ang  ;

- 4 bjnômes  mixtes  de CM2  élus  pour  un an, avec  la  possjbilité  de  poumuivre  une  seconde

année  de  mandat  suite  à leur  entrée  en @'.

A  compter  de la rentrée  2022 et chaque année 4 nouveaux  binômes  mixtes  de CMI  seront  élus  pour

deux  ans.

Une fois élus, les jeunes conseillers  participeront  à une séance plénière  qui aura lieu  environ  tous  les

deux mois. Un règlement  sera établi  afin  de fixer  le cadre du (JVlE : objectifs  poursuivis,  rôle des
jeunes élus, déroulement  des élections,  cornrnissions,...

Le CME disposera d'un bu4et  de fonctionnement défini par les Conseillers municipaux adultes.

Le  calendriet

. Début  septembîe  : information  auprès de la population  de la création  d'un CME,  diffusée  à

l'école,  dans le bulletin  municipal  et surle  site  intemet  de la cornmune.

. Dépôt  des candidatures  avant  le 27 septembre  2021 : Invitation  des jeunes à faire acte de

candidature  en rnairie  ou auprès des enseignants  de CM1 et aVf!  de récole Agnès Gelly.
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. Elections  le maîdi  05 octobre  2021 : Les classes de CMI  et OVI2 viendront  voter  en mairie

accompagnés  par leurs enseignants.  Les élèves non scolarisés à Agnès Gelly  pourront  également

participer  au  scrutin.  Le dépouillement,  ouvert  au  public,  suivra.

. Céîémonie  d5investitute  le samedi  16  octobre  2021

Il  est  demandé  au  Conseil  Municipal  de bien  vouloit  délibétet  sur  la création  du  Conseil

Municipal  des  Enfants  selon  les  modalités  énoncées  ci-dessus.

La commission Culture, Jeunesse et Sport qui s'est réunie le 8 septernbre 2021 a présenté ces
éléments.

a VOTE  :

Votants  : :u

r»our:2 €»

Contre  : @

Abstentions  : @

V4ff1j1  taæmamwnïy

'looii/vbï  EDu«:ATl@N  - Rapp*rl  aur  l«l  renlréù  iëoluir(  avai  xoxî

N?uyyuil»ui  . AJ! !.ui  Afô!T!'Ml

#Rapportinlormatil

Le tableau  ci-dessous  synthétise  le nombre  d'élèves par  classes sur  les deux  dernières  années.
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I II II
EFFECTIFS 2020- 2021 (au 06/07/2021) I EFFECTIFS  2021- 2022 (au  08/09/2021)

FONT  ANILLES
Enseignants Niveau Nombre  d'élèves Enseignants Niveau Nombre  d'élèves

Mrne  GARRETA PS /  MS 25 Mme  GARREaÏA PS 16 /  MS 9 25

Mme  GIVAUDAN PS /  MS 24 Mme  WOUTERS PS 13 /  MS Il 24

Mme  BELMESSIERI/  Mtne

PALM[ER

PS /MS 25 Mme  BELMESSIERI PS 13 /MS  1l 24

Mme  AMATO/Mme  LAFONT PS /MS 25 Mme  LEONARDI PS 15 /MS  9 24

Mme  LEONARDI PS /MS 2S Mme  PHILIPONA MS 10 /  GS 13 23

Mme  CARAMEL GS 25 Mme  L GS 24

Mme  DIAZ/Mme  GRONIER GS 25 Mme  FLAVIER GS 23

TOTAL 174 TOTAL 167

I
EFFECTIFS  2020- 2021 (au 06/07/2021) EFFECTIFS  2021- 2022 (au  08/09/2(121)

A. GELLY
Mme  PENHOAT CP 25

Mme  ACHARD CP 25 Mme  ACHARD CP 25

Mme  LABADIE CP 25 Mme  LABADIE CP 26

Mme  TARRADE Œ1 24 Mrne  TARRADE Œ1 24

Mme  DELGADO Œ1 24 M+œ  DELGADO Œ1 24

Mme  GUIN Œ1 25 Mme  GUIN Œ1 24

Mme  VERDUOa Œ2 27 Mme  VERDUOCI Œ2 27

Mme  VALETTE. Œ2 27 Mme  VALETaIE Œ2 26

Mme  DESMONS Œ2  /  CM1 25 Mme  DESMONS Œ2 26

Mme  BAUDUIN CM1 30 Mme  GRONIER CM1 29

Mme  GRASSET CM1 30 Mme  GRASSET CM1 28

Mrœ  FABRE CM2 28 Mme  BESSON CM1 Il  /  CM2  13 24

MrBIaHAREI_ CM2 28 Mme  FABRE CM2 28

Mme  BERGE CM2 27 Mme  BERGE CM2 28

ÏOTAL 370 TOTAL 339

ENSEMBLE 544 ENSEMBLE 506

En  rnatière  de santé  et d'hygiène,  les pfficipales  mesures  adoptées  en  2020-2021  pour  lutter  contre

la Covid-19  seront  reconduites  cette  année  :

Un  pemonnel  formé  au  respect  des  règles  et  protocoles  en  vigueur  ;

Port  du  masque  obligatoire  pour  le  persomel  municipal.  Il  Pest  également  pour  les  enfants

de  Pélémentaire,  en intérieur  dès  lom  que  le  département  est  classé  en niveau  jaune,  et  en

intérieur  et  extérieur  en  niveau  orange  et  rouge  ;

Entretien  quoùdien  des  locaux  et  désinfection  des  sanitaires  réalisée  trois  fois  par  jour  gur

chaque  étabfissement  ;

Cantine  : lavage  systématique  des  mains  à Pentrée  et sortie  du  réfectoire.  Pour  limjter  le
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brassage  des  élèves,  les  enfants  d'une  même  classe  mangent  à la  même  table.  La  distribution

individuelle  des  couverts  par  un  agent  sera  rétablie  à parür  du  niveau  orange.

Par ailleurs, pour  des questions de sécurité, un nouveau  fonctionnement  a été instauré en

concertation  avec les parents de l'école  matemelle  s'agissant des points  d'accueil.  L'ancienne  sortie

menant  sur la rue des écoles a été condamnée  et les entrées et sorties s'effectueront  désormais  ù

deux  endroits  : portail  de l'entrée  pfficipale  de l'école  et portail  donnant  sur  le parking.

La cornmission municipale Jeunesse, Culture, Sport, qui s'est réunie le 8 septernbre 2021 a présenté
ces éléments.

e LOPEZ.
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